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Rappels sur le brevet

� Solution technique à un problème technique.

� Droit exclusif d’exploitation

� pour 20 ans maximum
� sur un territoire donné,

� en contrepartie d’une diffusion légale
� et du paiement d’annuités.
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Rappels sur le brevet
Contenu d’une demande de brevet

� Une requête

� Une description

1 – Domaine technique 

2 – Etat de la technique antérieure

3 – Exposé de l’invention revendiquée

4 – Brève description des dessins

5 – Exposé détaillé d’au moins un mode de réalisation

6 – Application industrielle

� Des revendications 
Définissent l’objet de la protection demandée

� Des dessins
Aident à la compréhension de l’invention

� Un abrégé
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Rappels sur le brevet

Critères de brevetabilité

Le brevet est jugé par rapport à l’état de la technique.

L’état de la technique est constitué par tout ce qui a été rendu accessible au 
public avant la date de dépôt de la demande de brevet par une description 
écrite ou orale, un usage ou tout autre moyen.

La solution technique doit être :

� nouvelle,

� présenter une activité inventive,

� être susceptible d’application industrielle.
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1- La procédure française

� Date de dépôt à T= 0

� Rapport de recherche et opinion écrite à T= environ 9 mois

� Publication à T= 18 mois

� Délivrance à T= de 36 à 40 mois
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1- La procédure française

� Le rapport de recherche

donne indications sur 

brevetabilité de
la demande de brevet.

� L’opinion écrite
donne avis sur brevetabilité

de la demande de brevet.

� Permettent au déposant 

d’évaluer la validité de 

sa demande de brevet 
au regard de l’état de la 

technique.
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1- La procédure française

Le délai de priorité

12 MOIS
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1- La procédure française

Droit défini par la Convention d’Union de Paris de 188 3.

Droit éphémère 

qui doit être exercé dans un délai d’un an 
à compter du dépôt de la première demande de brevet dans le pays d’origine.

Droit qui confère une immunité vis-à-vis des documents publiés entre la date 

de dépôt dans le pays d’origine et la date de dépôt à l’étranger.

Le délai de priorité
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L’extension

T = 12 mois

Voie PCT

mois

Voie EP

Voie nationale

3 voies d’extension possibles :
- Voie nationale

- Voie régionale – Cas de la voie européenne EP

- Voie internationale PCT

Dépôt de 

la demande FR

T = 0

Extension de la

demande FR

Procédure française
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2 – L’extension par voie nationale
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2 - L’extension par voie nationale

� Extension sous priorité de la demande française

� directement auprès de l’office du pays choisi.

� Application des règles du pays.

� Mandater un spécialiste local en fonction du pays.

� Effectuer un dépôt de la demande de brevet dans la langue du pays.

� Le déposant traite directement avec l’office du pays.

� Obtention d’un brevet national applicable dans le pays.

� Les divers brevets nationaux obtenus peuvent avoir des versions 
finales différentes.
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3 - L’extension par voie européenne

T = 0

Demande Française

Dépôt de la 

demande pour 

la France

T = 12 mois

Dépôt de la 

demande 

EP

Publication 

des demandes 

FR et EP

T = 18 mois

FR

EP

T = 4 ou 5 ans

Traductions

Partie FR

Partie GB

Partie DE

Délivrance

…

Demande européenne : 

Recherche

Examen

Délivrance

Délivrance 
brevet FR

T = 2 ou 3 ans

Délai 
d’opposition

9 mois

Procédure 
d’opposition
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3 - L’extension par voie européenne

Phase nationale – office national FR
1 – Dépôt de la demande nationale FR

2 – Extension de la demande nationale en demande EP à 12 mois

Phase européenne – office OEB
3 – Recherche internationale

4 – Examen de la demande

5 – Choix des Etats où poursuivre la demande

6 – Délivrance d’un brevet européen avec parties nationales

7 – Période de 9 mois d’opposition

Phases nationales – divers offices nationaux
8 – Traduction d’éléments de la demande

9 – Paiement des annuités auprès de chacun des pays choisis

10 – Attaque de la partie nationale du brevet européen devant chacun des tribunaux nationaux.
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3 - L’extension par voie européenne

� Permet de protéger une invention dans les 36 états européens 
contractants

� à travers une seule procédure de délivrance

� auprès d’un seul office (OEB), un seul interlocuteur.

� Procédure d’opposition : possibilité de remettre en cause la 
validité d’un brevet européen délivré devant une seule 
juridiction (Division d’Opposition de l’OEB).

� Après validation, le brevet européen confère à son titulaire les
mêmes droits que ceux qui seraient conférés par un brevet 
national dans ces états.

� Puisqu’il n’y a qu’une seule et unique demande de brevet ,    
il n’y a qu'un dépôt à faire, une seule procédure de délivrance,
dans une seule langue et un seul dossier à gérer. 
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4 - L’extension par voie internationale

T = 0

Demande Française

Dépôt de la 

demande pour 

la France

T = 12 mois

Dépôt de la 

demande 

PCT

Recherche

internationale

Examen de

la demande

(facultatif)

Publication 

des demandes 

FR et PCT

T = 18 mois

FR

PCT
T = 30 mois

Demande transmise 

aux offices compétents

US

EP

JP

Choix des Etats 

où poursuivre 

la demande

…
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4 - L’extension par voie internationale

Phase nationale – office national FR

1 – Dépôt de la demande nationale FR

2 – Extension de la demande nationale en demande PCT à 12 mois

Phase internationale – office OMPI

3 – Recherche internationale

4 – Examen de la demande (facultatif)

5 – Choix des Etats où poursuivre la demande

6 – A 30 mois : passage en une multitude de phases nationales

Phases nationales – divers offices nationaux

7 – Etude de la demande par les divers offices nationaux

8 – Délivrance de divers brevets nationaux
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4 - L’extension par voie internationale

� Pas de « brevet international », mais une demande 
internationale aboutissant à des brevets nationaux.

� Procédure unique de dépôt de demande de brevet et de 
recherche internationale, auprès d’un seul organisme,

� dans plus de 120 pays simultanément.

La procédure PCT permet au déposant de bénéficier d'un 
délai de réflexion de 30 mois avant d'engager des sommes 
importantes dans les différentes procédures nationales. 
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Les coûts d’un brevet

� Le coût total d’un brevet (sans inclure les frais de rédaction), pour 
une durée de vie de 20 ans, peut-être estimé à : 

6 000 € pour un brevet français déposé à l’INPI,

15 000 € pour un brevet américain,

15 à 20 000 € pour un brevet japonais,

35 000 € pour un brevet européen désignant 10 pays principaux, et 
maintenu en vigueur pendant les dix premières années,

100 000 € pour un brevet européen désignant également 10 pays, avec 
paiement des annuités jusqu’au terme des vingt ans. 

50 000 € pour une procédure PCT désignant 10 pays, et maintenu en 
vigueur pendant les dix premières années.



page 20

inpi
Coûts d’un brevet EP
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Coûts d’une demande Euro-PCT
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Ce qu’il faut retenir

Voie nationale

pour tous pays

autant de demandes
autant de procédures

brevets
nationaux

Voie européenne

pour 36 pays

une seule demande
une seule procédure

brevet européen

éclatement 
en parties nationales
du brevet européen

Voie PCT

pour 139 pays

une seule demande
une seule procédure 
préliminaire pour 
les pays désignés

autant de procédures 
nationales ou régionales

que de pays

dépôt national FR 
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Merci de votre attention

Sandra GREGOIRE

sgregoire@inpi.fr

www.inpi.fr


